
RÈGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT D’ENTREPRISE

Amundi Oblig Euro Flex ESR 

La souscription de parts d’un fonds commun de placement emporte acceptation de son 
règlement.

En application des dispositions des articles L. 214-24-35 et L. 214-164 du Code monétaire et financier, 
il est constitué à l'initiative de la Société de gestion :

Amundi Asset Management, Société par Actions Simplifiée au capital de 1.143.615.555 euros
Immatriculée au RCS de Paris sous le n°437 574 452
Société de Gestion agréée par l’AMF sous le n° GP 04000036 
Siège social : 91-93, Boulevard Pasteur - 75015 Paris

Ci-après dénommée la "Société de gestion" 

un Fonds Commun de Placement d’Entreprise multi-entreprises, ci-après dénommé le « Fonds », pour 
l'application : 

- de divers accords de participation, 
- de divers plans d'épargne d'entreprise, plans d'épargne de groupe, plans d’épargne pour la 

retraite collectifs d’entreprise, plans d'épargne pour la retraite collectifs de groupe, plans 
d’épargne interentreprises, plans d’épargne pour la retraite collectifs interentreprises, dans le 
cadre des dispositions du Livre III de la Troisième partie du Code du travail.

- de divers Plans d’Epargne Retraite (ci-après « PER ») mis en place dans le cadre des 
dispositions du Livre II Chapitre IV du Code Monétaire et financier 

Ci-après dénommée "Accord(s)". 

L’ensemble des sociétés adhérentes est ci-après dénommé « l'Entreprise ». 

Peuvent adhérer au présent Fonds : 
- les salariés et anciens salariés de l’Entreprise et éventuellement les mandataires sociaux et 

autres bénéficiaires prévus par les accords. 
- Et, conformément à l’article L 224-8 du code monétaire et financier, : 

o lorsque le PER est géré dans le cadre d’un contrat d'assurance de groupe dont l'exécution 
est liée à la cessation d'activité professionnelle : l'entreprise d'assurance, la mutuelle ou 
union, l'institution de prévoyance ou union ; 

o lorsque le PER est géré dans le cadre d’un contrat ayant pour objet la couverture 
d'engagements de retraite supplémentaire mentionnés aux articles L. 381-1 du code des 
assurances, L. 214-1 du code de la mutualité ou L. 942-1 du code de la sécurité sociale : 
l'organisme de retraite professionnelle supplémentaire ; 

Ci-après dénommé l' "Assureur". 

Les parts de ce Fonds ne peuvent pas être offertes ou vendues directement ou indirectement aux Etats-
Unis d’Amérique (y compris sur ses territoires et possessions), à ou au bénéfice d'une "U.S. Person"(1) 
, telle que définie par la réglementation américaine. 

Les personnes désirant souscrire des parts de ce Fonds certifient en souscrivant qu’elles ne sont pas 
des "U.S. Persons". Tout porteur de parts doit informer immédiatement la Société de gestion dans 
l’hypothèse où il deviendrait une "U.S. Person". 

La Société de gestion peut imposer des restrictions (i) à la détention de parts par une "U.S. Person" et 
notamment opérer le rachat forcé des parts détenues, ou (ii) au transfert de parts à une "U.S. Person".



Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui apparaît directement ou indirectement en 
infraction avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui pourrait, 
de l’avis de la Société de gestion, faire subir un dommage au Fonds qu’elle n’aurait autrement ni enduré 
ni subi. 

(1) Une telle définition des "U.S. Person" est disponible sur le site internet de la Société de gestion : www.amundi.com.

TITRE I 
IDENTIFICATION

ARTICLE 1 - Dénomination

Le Fonds a pour dénomination Amundi Oblig Euro Flex ESR.

ARTICLE 2 - Objet

Le Fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments financiers conforme à l'orientation 
définie à l'article 3 ci-après. À cette fin, le Fonds ne peut recevoir que les sommes : 
- attribuées aux salariés de l'Entreprise au titre de la prime de partage de la valeur et/ou de 

l’intéressement et/ou de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise ; 
- versées dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise (PEE), plan d'épargne groupe (PEG), plan 

d’épargne pour la retraite collectif (PERCO(L)), plan d'épargne pour la retraite collectif groupe 
(PERCOG) ou plan d’épargne interentreprises (PEI), plan d’épargne pour la retraite collectif 
interentreprises (PERCO(L)I) y compris l'intéressement ;

- provenant du transfert d’actifs à partir d'autres FCPE ; 
- gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période d’indisponibilité restant à courir, dès 

lors que les accords précités le prévoient ;
- gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenues disponibles en application des articles 

L.3323-2, L. 3323-3 et D. 3324-34 du Code du travail.

ARTICLE 3 – Orientation de gestion

Le Fonds est classé dans la catégorie : Obligations et autres titres de créance internationaux 

Le Fonds Amundi Oblig Euro Flex ESR est nourricier du compartiment AMUNDI FUNDS EURO BOND 
INCOME, (code Isin : LU3050821639) de la SICAV de droit luxembourgeois AMUNDI FUNDS. 

A ce titre, l’actif du Fonds « Amundi Oblig Euro Flex ESR »est investi en totalité et en permanence en 
actions de AMUNDI FUNDS EURO BOND INCOME - OR EUR MD (D) et à titre accessoire en liquidités. 

Le Fonds a pour objectif d’avoir la même performance que celle du maître diminué des frais de gestion 
propres au nourricier. 

L'objectif de gestion, la stratégie d'investissement et le profil de risque sont identiques à ceux du maître.

Objectif de gestion et stratégie d’investissement de l’OPC maître

1. Objectif de gestion 

http://www.amundi.com/


La gestion du fonds vise à surperformer sur 3 ans l’indice Bloomberg Euro Aggregate 3-5 ans (cours de 
clôture et coupons réinvestis) en sélectionnant les titres qui présentent le meilleur profil 
rendement/risque à moyen terme. 

2. Indicateur de référence

Bloomberg Euro Aggregate 3-5 ans. 
Cet indice est calculé coupons réinvestis et se compose d’émissions obligataires à taux fixe, en euro, 
d'émetteurs publics ou privés, ayant un rating « investment grade » et de maturités comprises entre 3 
et 5 ans. L'intégration des émetteurs dans cet indice dépend de la devise des obligations et non pas du 
risque pays de l'émetteur. 

Indice de référence applicable à l’objectif de gestion du fonds : 
A la date de la dernière mise à jour du présent prospectus, l’administrateur de l’indice de référence 
Bloomberg Index Services Limited n’est pas encore inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices 
de référence tenu par l’ESMA. 

3. Stratégie d’investissement

Principales caractéristiques de gestion de l’OPC
Fourchette de sensibilité aux taux d'intérêt [1 ; 8]

Zone géographique des émetteurs des titres
Zone Euro : de 90 % à 100 % 
Hors zone Euro : de 0 % à 10 %

Dans le but de fournir des revenus récurrents, le gestionnaire de placements combine une allocation 
d’actifs descendante entre les actifs à revenu fixe, en tirant parti de la vaste gamme d’expertise de la 
plateforme sur le revenu fixe, et une sélection de titres ascendante et une recherche approfondie sur 
le crédit.

A) Participations du portefeuille

Le compartiment est géré activement. Il investit principalement dans des obligations d'entreprises et 
d'État, ainsi que dans des instruments du marché monétaire de qualité « investment grade ». Ces 
investissements proviennent d'émetteurs de l'OCDE et sont libellés en EUR.

Plus particulièrement, le compartiment investit au moins 51 % de son actif net dans les classes d'actifs 
ci-dessus.

Pour la partie restante de l'actif net, le compartiment peut investir dans d'autres types d'obligations et 
d'instruments du marché monétaire, tels que ceux qui ne sont pas libellés en EUR, et dans les 
proportions suivantes de :

- titres adossés à des créances hypothécaires et à des actifs, y compris des CLO (collateralized 
loan obligations) : 25 %
- obligations convertibles contingentes : 10 %
- OPCVM/OPC : 10 %

Le compartiment peut investir dans les marchés émergents jusqu'à 10 % de ses actifs nets et dans des 
obligations de qualité inférieure à « investment grade » jusqu'à 40 % de ses actifs nets. Les obligations 
subordonnées pourront représenter jusqu'à 100 % de l’actif net.

Le gestionnaire de placement cherche à couvrir les investissements non libellés en EUR contre l’EUR.

B) Intruments dérivés et techniques



Le compartiment utilise des instruments dérivés pour réduire divers risques (couverture), pour assurer 
une gestion de portefeuille plus efficace et pour gagner de l’exposition (en position longue ou courte) à 
divers actifs, marchés ou autres opportunités tels que les obligations, le crédit et le change de devises.

Le compartiment a l'intention d'utiliser des opérations de financement sur titres (voir la section « Plus 
d’informations sur les instruments dérivés et les techniques »).

Devise de référence EUR

C) Développement durable

En cherchant à surperformer l'univers d'investissement en matière de caractéristiques 
environnementales, sociales ou de gouvernance (« ESG »), le gestionnaire de placements intègre les 
risques et opportunités en matière de durabilité dans le processus d'investissement. Il s’agit notamment 
de favoriser les émetteurs ayant des scores ESG comparativement plus élevés et de limiter ou 
d'interdire l'exposition aux émetteurs ayant certains comportements ou produits controversés.

Le compartiment promeut les caractéristiques ESG, conformément à l'Article 8 du Règlement sur la 
publication d’informations.

Pour plus d'informations, veuillez consulter la section « Règlement sur l’Investissement durable et la 
taxonomie » et l'annexe ESG/Durabilité du compartiment.

Gestionnaire de placements Amundi Asset Management.

Profil de risque

Le profil de risque du nourricier est identique à celui du maître. Le profil de risque du maître est le 
suivant :

Tous les investissements comportent des risques. Les risques de certains de ces compartiments 
peuvent être relativement élevés.

Les risques décrits ci-dessous correspondent aux facteurs de risque cités dans les informations relatives 
aux compartiments. Pour une bonne compréhension des risques, chaque risque est décrit par 
compartiment individuel.

Les informations sur les risques contenues dans le présent prospectus ont pour but de donner une 
description des principaux risques liés à chaque compartiment.

Si l’un de ces risques se réalise, le compartiment pourrait essuyer des pertes, enregistrer une moins 
bonne performance que des investissements similaires, connaître une forte volatilité (fluctuations à la 
hausse et à la baisse de la valeur liquidative) ou ne pas atteindre son objectif sur une période donnée.

Le compartiment peut présenter une volatilité et un risque de perte supérieur à la moyenne.

Risque de volatilité: Des variations de la volatilité sur les marchés concernés peuvent provoquer des 
modifications subites et/ou significatives du cours boursier du compartiment.

Gestion de garantie: Le risque de contrepartie découlant d’investissements dans des instruments 
financiers dérivés négociés de gré à gré et dans opérations de prêt et de mises en pension est 
généralement atténué par le transfert ou le nantissement d’une sûreté en faveur du Compartiment 
pertinent. Il est toutefois possible que les opérations ne soient pas totalement garanties. Les frais et les 
rendements dus au Compartiment ne peuvent pas être garantis. Si une contrepartie est défaillante, le 
Compartiment pourra devoir vendre la garantie autre qu’en espèces reçue au cours du marché. Dans 
ce cas, le Compartiment pourrait réaliser une perte due, entre autres, à un prix ou un contrôle inadéquat 



de la garantie, à des fluctuations négatives du marché, à une détérioration de la notation de crédit des 
émetteurs de la garantie ou au manque de liquidité sur le marché sur lequel la garantie est négociée. 
La capacité du Compartiment à satisfaire aux demandes de rachat est susceptible d’être retardée ou 
restreinte en cas de
difficultés à vendre la garantie. 
Un Compartiment peut également subir une perte en réinvestissant, si cela est permis, la garantie en 
espèces reçue. Une telle perte peut provenir d’une baisse de la valeur de l’investissement effectué. Une 
baisse de la valeur de ces investissements réduirait le montant de la garantie dont le Compartiment 
dispose pour la rendre à la contrepartie comme requis par les conditions de l’opération. Le 
Compartiment serait tenu de couvrir la différence de valeur entre la garantie reçue à l’origine et le 
montant disponible à rendre à la contrepartie, ce qui entrainerait une perte pour le Compartiment.

Risque lié aux obligations convertibles contingentes (CoCos): Les risques sont ici liés aux 
caractéristiques de ces titres quasiment perpétuels : annulation du coupon, dépréciation partielle ou 
totale de la valeur du titre, conversion de l’obligation en action, remboursement du principal et paiement 
de coupons « subordonnés » à ceux d’autres créanciers avec des obligations de premier rang (« senior 
bonds »), possibilité de remboursement anticipé à des niveaux prédéterminés ou de prorogation du 
remboursement. Ces événements peuvent être déclenchés, en tout ou en partie, soit par le fait que les 
ratios financiers de l’émetteur ont atteint un certain niveau, soit par décision discrétionnaire et arbitraire 
de ce dernier ou après l’accord de l’autorité de contrôle compétente. Ces instruments sont innovants, 
mais pas encore éprouvés. Le marché pourrait donc réagir de manière inattendue, au risque d’affecter 
la valorisation et la liquidité des titres. Le rendement attrayant offert par ces titres par rapport à des 
dettes ayant une note similaire peut être le résultat d’une sous-évaluation par les investisseurs des 
risques et de la capacité à faire face à des événements défavorables. La réalisation de l’un de ces 
risques peut entraîner une diminution de la valeur liquidative.

Risque lié aux marchés émergents :
 Les marchés émergents se trouvent à un stade de développement moins avancé que les marchés 
industrialisés et comportent, par conséquent, des risques plus élevés, en particulier des risques de 
marché, de liquidité et de change ainsi que des risques de taux d’intérêt et le risque d’une volatilité 
accrue.
Ce risque plus élevé est notamment dû aux raisons suivantes :
· instabilité politique, économique ou sociale ;
· mauvaise gestion financière ou politiques inflationnistes ;
· modifications défavorables des réglementations et des lois et incertitudes quant à leur 
interprétation ;
· non-application des lois ou réglementations ou absence de reconnaissance des droits des 
investisseurs tels qu’ils sont reconnus sur les marchés développés ;
· frais, coûts de transaction ou taxes excessifs ou saisie inconditionnelle d’actifs ;
· règles ou pratiques qui désavantagent les investisseurs étrangers ;
· informations incomplètes, trompeuses ou imprécises sur les émetteurs des titres ;
· manque d’uniformité dans les normes de comptabilité, d’audit et d’information financière ;
· manipulation des cours du marché par de grands investisseurs ;
· retards et fermetures de marché arbitraires ;
· fraude, corruption et erreurs.
Les pays des marchés émergents peuvent restreindre les détentions de titres par des étrangers ou 
peuvent avoir des pratiques de garde moins réglementées, rendant ainsi le fonds plus vulnérable au 
risque de pertes et limitant ses possibilités de recours.
Dans certains pays où, pour des raisons règlementaires ou d’efficience, le compartiment a recours à 
des certificats de dépôt (certificats négociables émis par le propriétaire réel des titres sous-jacents), des 
obligations participatives (P‐Notes) ou des instruments similaires, celui-ci peut être exposé à des risques 
supplémentaires comparés à ceux d’un investissement direct. Ces instruments supposent un risque de 
contrepartie (dans la mesure où ils dépendent de la solvabilité de l’émetteur) et de liquidité, peuvent 
être négociés à des prix inférieurs à la valeur des titres sous-jacents et peuvent empêcher la 



transmission au compartiment de certains droits (tels que les droits de vote) qu’il aurait obtenus en cas 
de détention directe des titres sous-jacents.
Dans la mesure où les marchés émergents se situent dans des fuseaux horaires différents de celui du 
compartiment, ce dernier pourrait ne pas être en mesure de réagir en temps utile à des fluctuations de 
cours qui ont lieu durant des heures qui ne correspondent pas à des heures ouvrables au Luxembourg.
En termes de risque, la catégorie des marchés émergents reprend les marchés qui sont moins 
développés comme ceux de la plupart des pays d’Asie, d’Afrique, d’Amérique du Sud et d’Europe de 
l’Est ainsi que ceux des pays dont l’économie est florissante mais qui n’offrent pas aux investisseurs le 
même degré de protection que, par exemple, les pays d’Europe de l’Ouest, les États-Unis et le Japon.

Risque de contrepartie: Une entité avec laquelle le compartiment fait affaire (ex : la conclusion de 
contrats sur instruments dérivés de gré à gré ou de techniques de gestion efficace de portefeuille telles 
que des opérations de mises en pension ou de prêts de titres) pourrait devenir réticente ou incapable 
de remplir ses obligations envers le compartiment.

Risque de crédit: Une obligation ou un instrument du marché monétaire peut perdre de la valeur en cas 
de détérioration de la santé financière de l’émetteur.
Si la santé financière de l’émetteur d’une obligation ou d’un instrument du marché monétaire se dégrade, 
ou si le marché estime qu’elle pourrait se dégrader, la valeur de l’obligation ou de l’instrument du marché 
monétaire en question peut alors diminuer. Plus la qualité de crédit de la dette est faible, plus le risque 
de crédit est élevé.
Dans certains cas, il est possible qu’un émetteur individuel se trouve en défaut de paiement (voir « 
Risque de défaillance »), même si les conditions de marché sont, de manière générale, normales.

Risque de défaut: Les émetteurs de certaines obligations peuvent ne plus être en mesure d’honorer les 
paiements sur leurs obligations.

Risque lié aux instruments dérivés: Certains instruments dérivés peuvent se comporter de manière 
imprévisible ou peuvent exposer le compartiment à des pertes pouvant être nettement plus importantes 
que le coût de l’instrument dérivé en lui-même.
En général, les instruments dérivés sont extrêmement volatils et ne sont pas assortis de droits de vote. 
La valorisation et la volatilité de nombreux instruments dérivés (en particulier les credit default swap ou 
CDS)
peuvent ne pas entièrement refléter la valorisation ou la volatilité de leur(s) sous-jacent(s). Dans des 
conditions de marché difficiles, il peut être impossible de placer des ordres qui permettraient de limiter 
ou de compenser l’exposition au marché ou les pertes générées par certains instruments dérivés.

Risque lié à la couverture: Une tentative de couverture (pour réduire ou éliminer certains risques) peut 
ne pas fonctionner comme prévu. Une couverture efficace permet, en revanche, d’éliminer certains 
risques de
perte, tout en réduisant généralement aussi les possibilités de gain.
Toute mesure prise par le compartiment en vue de compenser certains risques spécifiques peut ne pas 
fonctionner parfaitement, s’avérer irréalisable à certains moments et même échouer complètement. Si 
aucune couverture n’est prise, le compartiment ou la classe d’actions sera exposé(e) à tous les risques 
contre lesquels la couverture aurait offert une protection.
Le compartiment peut avoir recours à des instruments de couverture au sein de son portefeuille. 
Concernant les classes d’actions désignées, le compartiment peut couvrir le risque de change de la 
classe (par rapport au(x) risque(s) de change du portefeuille concerné ou de la devise de libellé). Le 
recours à une couverture implique des coûts, qui sont déduits de la performance de l’investissement.

Risque high yield: Les obligations à haut rendement (high yield) impliquent des considérations et risques 
spécifiques, dont les risques liés à l’investissement sur les marchés internationaux (tels que les 



fluctuations de devises), les risques liés à l’investissement dans des pays ayant des marchés de 
capitaux de moindre importance (liquidité limitée, volatilité des prix et limitation des investissements 
étrangers).
Les investissements dans des titres à haut rendement comportent des risques de taux d’intérêt, de 
change, de marché, de crédit et de sécurité.
Comparées aux obligations « investment grade » (telles que définies dans le compartiment concerné), 
les obligations high yield sont en principe moins bien notées et proposent généralement des rendements 
plus élevés afin de compenser la moins bonne solvabilité ou le risque accru de défaut de paiement que 
présentent ces titres.

Risque de taux d’intérêt: Généralement, lorsque les taux d’intérêt augmentent, les cours obligataires 
diminuent. Plus l’échéance de l’obligation est longue, plus ce risque est élevé.

Risque lié aux fonds d’investissement: Comme pour tout fonds d’investissement, investir dans le 
compartiment comporte certains risques auxquels un investisseur n’aurait pas été confronté en 
investissant directement sur les marchés.

• Les actions d’autres investisseurs, en particulier les sorties soudaines et massives de capitaux, 
peuvent gêner la bonne gestion du compartiment et faire baisser sa valeur liquidative.

• L’investisseur ne peut diriger ou influencer la manière dont les capitaux sont investis dans le 
cadre du compartiment.

• Les achats et ventes d’investissements par le compartiment ne peuvent pas être adaptés à la 
situation fiscale de chacun des investisseurs.

• Le compartiment est soumis à des lois et réglementations en matière d’investissement qui 
limitent le recours à certains titres et à certaines techniques d’investissement qui pourraient autrement 
améliorer sa performance ; si le compartiment décide de s’enregistrer dans des juridictions imposant 
des limites plus strictes, cette décision pourrait limiter encore davantage ses activités d’investissement.

• Étant donné que le compartiment est basé au Luxembourg, les éventuelles protections qui 
auraient pu être offertes par d’autres régulateurs (y compris le régulateur national des investisseurs qui 
ne sont pas originaires du Luxembourg) ne peuvent pas s’appliquer.

• Étant donné que les parts du compartiment ne sont pas négociées en Bourse, la seule option 
de liquidation est généralement le rachat, une procédure qui peut être exposée à des retards et soumise 
à toutes autres éventuelles politiques de rachat fixées par le compartiment.

• Dans la mesure où le compartiment investit dans d’autres OPCVM/OPC, il peut être soumis à 
une seconde série de frais d’investissement, ce qui aura un impact supplémentaire sur les éventuelles 
plus-values.

• Dans la mesure où le compartiment utilise des techniques de gestion de portefeuille efficaces, 
telles que le prêt de titres, les transactions de rachat et les prises en pension, ainsi que les TRS, et en 
particulier s’il réinvestit les garanties associées à ces techniques, il court alors des risques de 
contrepartie, de liquidité, juridiques et de conservation (par ex. d’absence de ségrégation des actifs), ce 
qui peut avoir un impact sur sa performance. Dans la mesure où des parties liées (des entreprises du 
même groupe que la société de gestion, que le gestionnaire de placements ou que le gestionnaire 
financier par délégation) peuvent intervenir en tant que contrepartie ou agent (ou dans tout autre rôle) 
dans des opérations de gestion de portefeuille efficace, et en particulier dans des opérations de prêt de 
titres, il y a un risque de conflit d’intérêts. La Société de gestion est responsable de la gestion de tout 
conflit susceptible de survenir et d’éviter qu’un tel conflit n’affecte négativement les actionnaires. Tous 
les revenus provenant des opérations de pension livrée et des opérations de prêt de titres seront 
restitués au compartiment pertinent après déduction des frais et commissions opérationnels directs et 
indirects. Ces frais et commissions opérationnels directs et indirects, qui n’incluent pas de revenus 
cachés, comprendront les frais et dépenses payables aux agents ou aux contreparties aux taux 
commerciaux normaux. Toutefois, une politique de prévention et de gestion des conflits d’intérêts du 
groupe Amundi est disponible sur le site Internet d’Amundi (http://www.amundi.com).

• Les obligations du gestionnaire de placements ou des personnes désignées par celui-ci envers 
le compartiment peuvent parfois être en conflit avec leurs obligations envers d’autres portefeuilles qu’ils 
gèrent (même si, dans ces cas-là, tous les portefeuilles seront traités équitablement).



Risque de levier: L’exposition nette du compartiment au-delà de sa valeur liquidative peut rendre son 
cours plus volatil.

Risque de liquidité: Tout titre peut devenir difficile à valoriser ou à vendre à un moment et à un cours 
désirés. Le risque de liquidité peut affecter la capacité du compartiment à rembourser un produit de 
rachat
à l’échéance fixée dans le prospectus. Dans la mesure où le compartiment a recours à des instruments 
dérivés pour accroître son exposition nette à un marché, un taux, un panier de titres ou toute autre 
source de référence financière, les fluctuations de cours de la source de référence seront amplifiées au 
niveau du compartiment.

Risque de gestion: L’équipe de gestion du compartiment peut se tromper dans ses analyses, ses 
hypothèses ou ses projections.
Ces projections peuvent notamment porter sur les évolutions d’une industrie ou d’un marché, sur des 
tendances économiques ou démographiques, etc.

Risque de marché: Les cours de nombreux titres évoluent en permanence et peuvent diminuer à cause 
de différents facteurs.
Ces facteurs peuvent notamment être les suivants :

• actualité politique et économique ;
• politique gouvernementale ;
• évolutions au niveau des technologies et des pratiques d’affaires ;
• évolutions démographiques et culturelles ;
• catastrophes naturelles ou causées par l’être humain ;
• évolutions climatiques ;
• découvertes scientifiques ;
• coûts et disponibilité des sources d’énergie, des matières premières et des ressources 

naturelles.
Les effets du risque de marché peuvent être immédiats ou progressifs, à court terme ou à long terme, 
spécifiques ou généralisés.
Le marché des matières premières peut, en particulier, connaître des fluctuations de cours importantes 
et subites ayant un effet direct sur la valorisation des actions et des titres correspondant aux actions 
dans lesquelles un compartiment peut investir et/ou aux Indices auxquels un compartiment peut être 
exposé.
En outre, les actifs sous-jacents peuvent évoluer d’une manière très différente de celle des marchés 
des titres traditionnels (marchés d’actions, marchés obligataires, etc.).

Risque lié aux MBS/ABS: Les titres adossés à des créances hypothécaires et les titres adossés à des 
actifs (MBS et ABS) sont des titres sécurisés et représentent une participation dans un portefeuille de 
créances telles que des créances sur cartes de crédit, prêts automobiles, prêts étudiants, contrats de 
leasing de matériel, prêts hypothécaires résidentiels et prêts sur valeur nette immobilière. Ils comportent 
généralement un risque de remboursement anticipé et de prolongement et peuvent aussi comporter 
des risques de liquidité, de crédit et de taux d’intérêt supérieurs à la moyenne. Les MBS comprennent, 
entre autres, les titres adossés à des créances hypothécaires commerciales (CMBS), les titres adossés 
à des créances hypothécaires résidentielles (RMBS) et les obligations hypothécaires garanties (CMO).
Lorsque les taux d’intérêt chutent, ces titres sont souvent remboursés par anticipation, car les 
détenteurs de créances hypothécaires et autres emprunteurs veulent refinancer la dette à laquelle le 
titre est adossé.
Lorsque les taux d’intérêt augmentent, les emprunteurs de la dette sous- jacente ont tendance à ne pas 
vouloir refinancer une dette dont les taux sont bas.
Les MBS et ABS affichent aussi généralement une qualité de crédit inférieure à celle de beaucoup 
d’autres types de titres de créance. Si les dettes placées en sous-jacents d’un MBS ou d’un ABS se 
trouvent en défaut de paiement ou deviennent irrécouvrables, les titres basés sur ces dettes perdront 



une partie ou l’intégralité de leur valeur. Les MBS et les ABS sont de deux types : garantis et non 
garantis par une agence.
Les MBS et les ABS garantis par une agence sont émis par le gouvernement ou par des agences 
gouvernementales, tandis que les MBS et les ABS non garantis par une agence sont créés par des 
entité privées. Les MBS et les ABS impliquent typiquement un risque de crédit et de défaut moins élevé 
que les MBS et les ABS non garantis par une agence.
Les transactions à annoncer (TBA) sont des opérations de règlement à terme sur MBS dans lesquelles 
les titres particuliers à livrer ne sont pas identifiés à la date de négociation, mais doivent répondre à des 
conditions et normes spécifiques (comme l’émetteur, l’échéance, le coupon, le prix, le montant nominal 
et la date de règlement). Les TBA sont notamment soumis au risque de marché, au risque de 
contrepartie et au risque de liquidité.
Les TBA sont exposés aux variations de la valeur des investissements sous-jacents pendant la durée 
du contrat. L’obligation d’acheter des titres à une date future spécifiée implique le risque que la valeur 
de marché des titres qu’un compartiment est tenu d’acheter chute en dessous du prix d’achat.
Les Compartiments peuvent conclure des engagements de vente de TBA pour couvrir leurs positions 
de portefeuille ou pour vendre des titres qu’ils détiennent dans le cadre d’accords de livraison différée. 
En concluant des engagements de vente de TBA, un compartiment supporte le risque que le prix des 
MBS à livrer augmente avant la date de règlement. Cela peut entraîner une réduction des gains 
potentiels à réaliser sur le titre concerné.
Certains compartiments peuvent investir dans des CLO (collateralized loan obligations) qui sont des 
titres adossés à des dettes d’entreprises. Les CLO sont généralement émises en plusieurs catégories, 
chacune
ayant différents échéances, taux d’intérêt et calendriers de paiement, et le principal et les intérêts sur 
les actifs sous-jacents sont répartis entre les diverses catégories de différentes manières. Le paiement 
des intérêts ou du principal de certaines catégories peut être soumis à des aléas et certaines catégories 
peuvent supporter tout ou partie du risque de défaut sur les actifs. Pour déterminer l’échéance ou la 
durée
moyenne d’une CLO, le Gestionnaire de placements doit appliquer certaines hypothèses et projections 
concernant l’échéance et le remboursement anticipé de ces titres, et les taux de remboursement 
anticipé réels peuvent ne pas être les mêmes. Si la durée de vie prévue d’un titre est inexacte, le 
compartiment peut ne pas être en mesure de réaliser le taux de rendement attendu. Dans certains cas, 
la complexité du paiement, la qualité du crédit et d’autres éléments de ces CLO peuvent créer un risque 
de manque de transparence des conditions du titre. En outre, la complexité des CLO peut rendre plus 
difficile l’évaluation de ces titres à un prix approprié, en particulier lorsque le titre est personnalisé. De 
plus, la valeur d’un CLO peut être affectée par un certain nombre de facteurs, notamment : les taux 
d’intérêt, l’évolution de la performance ou la perception du marché quant aux actifs sous-jacents au titre 
et à l’adéquation du soutien au crédit intégré dans la structure du titre pour se protéger contre les pertes. 
Le marché secondaire des CLO peut ne pas être aussi liquide que le marché secondaire des dettes 
d’entreprise. Par conséquent, le Gestionnaire de placements pourrait avoir plus de difficultés à vendre 
ces investissements ou n’être en mesure de les vendre qu’à des prix inférieurs à ceux auxquels il aurait 
pu les vendre s’ils avaient été largement négociés. Il peut être difficile d’établir des prix précis pour ces 
investissements lors du calcul de la valeur liquidative d’un compartiment. Par conséquent, les prix 
réalisés lors de la vente de ces investissements peuvent être inférieurs aux prix utilisés pour calculer la 
valeur liquidative du compartiment.

Risque opérationnel: Dans n’importe quel pays, mais surtout dans les marchés émergents, des pertes 
peuvent être subies à cause d’erreurs, d’interruptions de services ou d’autres défaillances, mais aussi 
à cause d’événements liés à la fraude, à la corruption, à la cybercriminalité, à l’instabilité, au terrorisme 
ou à toute autre irrégularité. Les risques opérationnels peuvent exposer le compartiment à des erreurs 
affectant,
entre autres, la valorisation, le cours, la comptabilité, l’information fiscale, l’information financière et les 
échanges. Les risques opérationnels peuvent ne pas être détectés pendant de longues périodes et, 
même



lorsqu’ils sont détectés, il peut être difficile d’obtenir une réparation prompte et adéquate de la part des 
responsable.

Risque lié aux obligations perpétuelles: Obligations sans date d’échéance et typiquement 
remboursables à une/plusieurs date(s) prédéfinie(s). Il ne peut être garanti que l’obligation perpétuelle 
sera remboursée à l’échéance. Il est possible que l’investisseur ne perçoive pas de remboursement du 
principal comme prévu à l’échéance ou à toute autre date définie. Les obligations perpétuelles peuvent 
être exposées à un risque de liquidité supplémentaire dans certaines conditions de marché. La liquidité 
de ces investissements dans des environnements de marché difficiles peut être limitée, ce qui peut avoir 
une incidence défavorable sur le prix auquel ils peuvent être vendus, ce qui peut également avoir une 
incidence défavorable sur la performance du Fonds.

Risque de remboursement anticipé et de prolongement: Toute évolution inattendue des taux d’intérêt 
pourrait affecter la performance des titres rachetables (titres dont les émetteurs ont le droit de 
rembourser
le principal avant la date d’échéance).
Lorsque les taux d’intérêt diminuent, les émetteurs ont tendance à  rembourser ces titres et à en émettre 
de nouveaux à des taux plus bas. Le cas échéant, le compartiment peut ne pas avoir d’autre choix que 
de
réinvestir l’argent de ces titres remboursés par anticipation à un taux d’intérêt plus bas (« risque de 
remboursement anticipé »).
Lorsque les taux d’intérêt augmentent, les emprunteurs ont tendance à ne pas rembourser par 
anticipation leurs créances à taux bas. En conséquence, le compartiment risque de recevoir des 
rendements inférieurs à la moyenne du marché tant que les taux ne sont pas retombés ou que les titres 
ne sont pas arrivés à échéance (« risque de prolongement »). Cela peut aussi impliquer que le 
compartiment devra soit vendre les titres à perte, soit renoncer à l’opportunité d’autres investissements 
plus rentables. Les cours et les rendements des titres rachetables (« callable ») partent souvent de 
l’hypothèse qu’ils seront remboursés par anticipation à un certain moment avant leur échéance. Si le 
remboursement anticipé se déroule comme prévu, le compartiment n’en subira généralement aucune 
conséquence défavorable. En revanche, si le remboursement a lieu beaucoup plus tôt ou beaucoup 
plus tard que prévu, cela signifie que le compartiment a en réalité payé un prix excessif pour les titres. 
D’autres facteurs peuvent également affecter la décision ou le timing d’un remboursement anticipé, et 
notamment la présence ou l’absence de
dispositions de rachat facultatives ou de remboursement anticipé obligatoires, le taux de défaillance des 
actifs sous-jacents et la nature de toute éventuelle rotation dans les actifs sous-jacents.
Les considérations liées au remboursement anticipé et au prolongement peuvent aussi impacter la 
duration du compartiment, en augmentant ou en diminuant la sensibilité aux taux d’intérêt de manière 
indésirable. Dans certaines circonstances, le fait que les taux d’intérêt n’augmentent pas ou ne 
diminuent pas au moment prévu peut aussi entraîner des risques de remboursement anticipé ou de 
prolongement.

Risque lié à l’investissement durable: Le Gestionnaire de placements tient compte du principal impact 
négatif des décisions d’investissement sur les Facteurs de durabilité lorsqu’il effectue des 
investissements pour le compte des Compartiments. Comme indiqué dans le supplément pertinent, 
certains Compartiments peuvent également être créés avec (i) des politiques d’investissement visant à 
promouvoir des caractéristiques environnementales et sociales ou (ii) un objectif d’Investissement 
durable. Lors de la gestion des Compartiments et de la sélection des actifs dans lesquels un 
Compartiment va investir, le Gestionnaire de placements applique la Politique d’investissement 
responsable d’Amundi.
Certains Compartiments peuvent avoir un univers d’investissement axé sur des investissements dans 
des sociétés qui répondent à des critères spécifiques, y compris des scores ESG, qui se rapportent à 
certains
thèmes de développement durable et démontrent leur respect de pratiques environnementales, sociales 
et de gouvernance d’entreprise. Par conséquent, l’univers d’investissement de ces Compartiments peut 



être plus petit que celui d’autres fonds. Ces Compartiments peuvent (i) sous-performer l’ensemble du 
marché si ces investissements sous-performent le marché et/ou (ii) sous-performer par rapport à 
d’autres
fonds qui n’utilisent pas de critères ESG lors de la sélection d’investissements, et/ou être poussés à 
vendre, en raison d’inquiétudes liées aux critères ESG, des investissements dont la performance est et 
continue à être bonne.
L’exclusion ou la cession de titres d’émetteurs qui ne répondent pas à certains critères ESG de l’univers 
d’investissement du Compartiment peuvent entraîner des performances différentes pour le 
Compartiment
par rapport à des fonds similaires qui n’ont pas une telle politique d’investissement responsable et qui 
n’appliquent pas de critères de filtrage ESG lors de la sélection d’investissements.
Les Compartiments voteront par procuration, de manière cohérente avec les critères d’exclusion ESG 
pertinents, qui peuvent ne pas toujours aller de pair avec l’optimisation de la performance à court terme 
de l’émetteur correspondant. Pour plus d’informations sur la politique de vote ESG d’Amundi, consultez 
la Politique d’investissement responsable sur www.amundi.lu.
La sélection des actifs peut s’appuyer sur un processus de notation ESG propriétaire qui repose en 
partie sur des données de tiers. Les données fournies par des tiers peuvent être incomplètes, inexactes 
ou indisponibles et, par conséquent, il existe un risque que le Gestionnaire de placements évalue 
incorrectement un titre ou un émetteur.

Utilisation de techniques et d’instruments: 
• Risque lié aux prises et mises en pension:  La conclusion d’opérations de mise et de prise en pension 
par un compartiment implique certains risques et rien ne peut garantir que l’objectif recherché par leur 
usage sera atteint. Les investisseurs doivent notamment être conscients que (1) en cas de défaillance 
de la contrepartie auprès de laquelle les liquidités d’un compartiment ont été placées, il existe un risque 
que la garantie reçue soit inférieure aux liquidités placées, que ce soit en raison d’une évaluation 
inexacte de la garantie, de mouvements défavorables du marché, d’une détérioration de la notation de 
crédit des émetteurs de la garantie ou de l’illiquidité du marché sur lequel la garantie est négociée ; (2) 
(i) verrouiller des espèces dans des transactions de taille ou de durée excessives, (ii) des retards dans 
la récupération des espèces placées ou (iii) des difficultés de réalisation de la garantie peuvent 
restreindre la capacité du compartiment à satisfaire aux obligations de paiement découlant de 
demandes de vente, d’achats de titres ou, plus généralement, de réinvestissement. Le réinvestissement 
de la garantie en numéraire reçue dans le cadre d’opérations de mise en pension implique des risques 
associés au type d’investissements effectués et le risque que la valeur au retour de la garantie en 
numéraire réinvestie chute en dessous du montant dû aux contreparties, et puisse créer un effet de 
levier qui sera pris en compte pour le calcul de l’exposition globale du Fonds. L’utilisation d’opérations 
de mise en pension comporte également des risques juridiques. La qualification d’une opération ou la 
capacité légale d’une partie à conclure une opération pourrait rendre inapplicable le contrat financier et 
l’insolvabilité ou la faillite d’une contrepartie pourrait avoir la préemption sur les droits contractuels 
autrement applicables. L’utilisation d’opérations de mise en pension implique également un risque 
opérationnel, à savoir le risque de pertes dues à des erreurs,
à des interruptions de service ou à d’autres défaillances, ainsi qu’à la fraude, à la corruption, au crime 
électronique, à l’instabilité, au terrorisme ou à d’autres événements irréguliers dans le processus de 
règlement et comptable. Un compartiment qui conclut des opérations de mise en pension peut 
également être exposé au risque de garde, c’est-à-dire le risque de perte sur les actifs conservés en 
dépôt en cas d’insolvabilité, de négligence, de fraude, de mauvaise administration ou de tenue de 
registres inadéquate d’un dépositaire (ou sous-dépositaire).
• Risque de prêt de titres: Les titres prêtés pourraient ne pas être restitués ou ne pas l’être en temps 
opportun en cas de défaut, de faillite ou d’insolvabilité de l’emprunteur, et les droits à la garantie 
pourraient être perdus en cas de défaillance de l’agent des prêts. Si l’emprunteur de titres ne restitue 
pas les titres prêtés par un compartiment, il existe un risque que la garantie reçue soit réalisée à une 
valeur inférieure à celle des titres prêtés, que ce soit en raison d’une évaluation inexacte de la garantie, 
d’une évolution défavorable du marché, d’une détérioration de la solvabilité de l’émetteur de la garantie, 
de l’illiquidité du marché sur lequel la garantie est négociée. Un compartiment peut réinvestir les 



garanties en espèces reçues des emprunteurs. Le réinvestissement de la garantie en numéraire reçue 
dans le cadre d’opérations de prêt de titres implique des risques associés au type d’investissements 
effectués et le risque que la valeur au retour de la garantie en numéraire réinvestie chute en dessous 
du montant dû aux contreparties, et peut créer un effet de levier qui sera pris en compte pour le calcul 
de l’exposition globale du Fonds. Les retards dans la restitution des titres en prêt peuvent limiter la 
capacité du compartiment à respecter les obligations de livraison en vertu des ventes de titres ou les 
obligations de paiement découlant des demandes de rachat. Le prêt de titres s’assortit également de 
risques opérationnels, tels que le non-respect des instructions de règlement associées au prêt de titres. 
Ces risques opérationnels sont gérés par le biais de procédures, de contrôles et de systèmes mis en 
œuvre par l’agent de prêt de titres et par la Société de
Gestion. Le recours à des opérations de prêt de titres comporte également des risques juridiques. La 
qualification d’une opération ou la capacité légale d’une partie à conclure une opération pourrait rendre 
inapplicable le contrat financier et l’insolvabilité ou la faillite d’une contrepartie pourrait avoir la 
préemption sur les droits contractuels autrement applicables. L’utilisation d’opérations de prêt de titres 
implique également un risque opérationnel, à savoir le risque de pertes dues à des erreurs, à des 
interruptions de service ou à d’autres défaillances, ainsi qu’à la fraude, à la corruption, au crime 
électronique, à l’instabilité, au terrorisme ou à d’autres événements irréguliers dans le processus de 
règlement et comptable. Un compartiment qui conclut des opérations de prêt de titres peut également 
être exposé au risque de garde, c’est-à-dire le risque de perte sur les actifs conservés en dépôt en cas 
d’insolvabilité, de négligence, de fraude, de mauvaise administration ou de tenue de registres 
inadéquate d’un dépositaire (ou sous-dépositaire).

Méthode de calcul du risque global

Contrairement à son maître, cet OPC ne peut pas avoir recours à des instruments générant un calcul 
d’engagement ; aucune méthode de calcul d’engagement n’est donc mentionnée. 

La méthode de calcul du ratio du risque global du maître est : Méthode VaR absolue.

Levier brut attendu 150%

Information sur les critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG)

Respect par l’OPC de critères relatifs aux objectifs environnementaux, sociaux et de qualité de 
gouvernance (ESG)

La société de gestion met à la disposition de l’investisseur sur son site Internet et dans le rapport annuel 
de l’OPC, des informations sur les modalités de prise en compte des critères ESG dans la politique 
d’investissement de l’OPC.

Informations en matière de durabilité

L’OPC est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en 
matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). Des 
informations sur les caractéristiques environnementales et sociales sont disponibles en annexe de ce 
prospectus.

Les principales incidences négatives des décisions d'investissement (au sens du Règlement (UE) 
2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 
financiers (dit « Règlement Disclosure »)) sont les effets négatifs, importants ou susceptibles d'être 
importants, sur les facteurs de durabilité qui sont causés, aggravés par ou directement liés aux décisions 
d'investissement. L’Annexe 1 du règlement délégué au Règlement Disclosure dresse la liste des 
indicateurs des principales incidences négatives.



Les principales incidences négatives obligatoires de l’Annexe 1 du règlement délégué sont prises en 
compte dans la stratégie d’investissement via une combinaison d'exclusions (normatives et sectorielles), 
d’intégration de la notation ESG dans le process d’investissement, d’engagement et de vote.

Des informations plus détaillées sur les principales incidences négatives sont incluses dans la 
déclaration réglementaire ESG de la société de gestion disponible sur son site internet : www.amundi.fr

Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.

Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental.

Analyse extra-financière et fournisseurs de données 

Amundi a défini son propre cadre d'analyse et développé sa propre méthodologie de notation ESG. 
Cette analyse s'appuie sur la collecte d'informations extra-financières sur les émetteurs. Pour connaitre 
la liste des fournisseurs de données, vous pouvez consulter la Politique d'Investissement Responsable 
disponible sur le site internet de la société de gestion.

Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur 
des services financiers (dit « Règlement Disclosure ») 

En tant qu’acteur des marchés financiers, la société de gestion de l’OPC est soumise au Règlement 
2019/2088 du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 
secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). 

Ce Règlement établit des règles harmonisées pour les acteurs des marchés financiers relatives à la 
transparence en ce qui concerne l’intégration des risques en matière de durabilité (article 6 du 
Règlement), la prise en compte des incidences négatives en matière de durabilité, la promotion des 
caractéristiques environnementales ou sociales dans le processus d’investissement (article 8 du 
Règlement) ou les objectifs d’investissement durable (article 9 du Règlement).

Le risque en matière de durabilité est défini comme un événement ou une situation dans le domaine 
environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative 
importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. 

L’investissement durable correspond à un investissement dans une activité économique qui contribue 
à un objectif environnemental, mesuré par exemple au moyen d’indicateurs clés en matière d’utilisation 
efficace des ressources concernant l’utilisation d’énergie, d’énergies renouvelables, de matières 
premières, d’eau et de terres, en matière de production de déchets et d’émissions de gaz à effet de 
serre ou en matière d’effets sur la biodiversité et l’économie circulaire, ou un investissement dans une 
activité économique qui contribue à un objectif social, en particulier un investissement qui contribue à 
la lutte contre les inégalités ou qui favorise la cohésion sociale, l’intégration sociale et les relations de 
travail, ou un investissement dans le capital humain ou des communautés économiquement ou 
socialement défavorisées, pour autant que ces investissements ne causent de préjudice important à 
aucun de ces objectifs et que les sociétés dans lesquels les investissements sont réalisés appliquent 
des pratiques de bonne gouvernance, en particulier en ce qui concerne des structures de gestion saines, 
les relations avec le personnel, la rémunération du personnel compétent et le respect des obligations 
fiscales.

Règlement (UE) 2020/852 (dit « Règlement sur la Taxonomie ») sur la mise en place d'un cadre visant 
à favoriser les investissements durables et modifiant le Règlement Disclosure

La Taxonomie a pour objectif d'identifier les activités économiques considérées comme durables d’un 
point de vue environnemental. La Taxonomie identifie ces activités selon leur contribution à six grands 
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objectifs environnementaux : (i) atténuation des changements climatiques, (ii) adaptation aux 
changements climatiques, (iii) utilisation durable et protection de l’eau et des ressources marines, (iv) 
transition vers l’économie circulaire (déchets, prévention et recyclage), (v) prévention et contrôle de la 
pollution, (vi) protection des écosystèmes sains. 

Afin d'établir le degré de durabilité environnementale d'un investissement, une activité économique est 
considérée comme durable sur le plan environnemental lorsqu'elle contribue de manière substantielle 
à un ou plusieurs des six objectifs environnementaux, qu'elle ne nuit pas de manière significative à un 
ou plusieurs des objectifs environnementaux (principe " do no significant harm " ou " DNSH "), qu'elle 
est réalisée dans le respect des garanties minimales prévues à l'article 18 du Règlement sur la 
Taxonomie et qu'elle respecte les critères d’examen technique qui ont été établis par la Commission 
européenne conformément au Règlement sur la Taxonomie. 

Conformément à l'état actuel du Règlement sur la Taxonomie, la Société de gestion s'assure 
actuellement que les investissements ne nuisent pas de manière significative à tout autre objectif 
environnemental en mettant en œuvre des politiques d'exclusion par rapport aux émetteurs dont les 
pratiques environnementales et/ou sociales et/ou de gouvernance sont controversées. 

ARTICLE 4 – Durée du Fonds

Le Fonds est créé pour une durée indéterminée, à compter de son agrément.

TITRE II 
LES ACTEURS DU FONDS

ARTICLE 5 – La Société de gestion

La gestion du Fonds est assurée par la Société de gestion conformément à l'orientation définie pour le 
Fonds. 

Sous réserve des pouvoirs dont dispose le Conseil de surveillance, la Société de gestion agit dans 
l'intérêt exclusif des porteurs de parts y compris lorsque ces dernières sont souscrites par l'Assureur 
dans le cadre du PER et les représente à l'égard des tiers dans tous les actes concernant le Fonds.

ARTICLE 6 – Le Dépositaire

Le Dépositaire est CACEIS Bank.

Le Dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur 
ainsi que celles qui lui ont été contractuellement confiées par la Société de gestion. Il doit notamment 
s'assurer de la régularité des décisions de la Société de gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes 
mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la Société de gestion, il en informe 
l’Autorité des marchés financiers.

Il effectue la tenue de compte émetteur du Fonds.

CACEIS Bank assure par délégation de la société de gestion la centralisation des ordres de souscription 
et de rachat des parts réservées le cas échéant aux entreprises d’assurance.

Le Fonds est un FCPE nourricier.

Le Dépositaire a conclu une convention d’échange d’information avec le dépositaire du Fonds maître.



ARTICLE 7 – Le Teneur de compte conservateur de parts du Fonds

Le Teneur de compte conservateur de parts est responsable de la tenue de compte conservation des 
parts du Fonds détenues par le porteur de parts. 
Il est agréé par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution après avis de l'Autorité des marchés 
financiers. 

Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les 
versements ou les règlements correspondants.

ARTICLE 7 Bis – Le Gestionnaire du PER

Le Gestionnaire du PER exerce ses missions conformément à l’article L. 224-8 du Code monétaire et 
financier.

Le Gestionnaire reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts procède à leur traitement 
et initie les versements ou les règlements correspondants. 

Lorsque le PER donne lieu à la souscription d’un contrat souscrit auprès d'un Assureur, et 
conformément aux dispositions du code monétaire et financier, l’Assureur du contrat susmentionné est 
Gestionnaire du PER et peut souscrire des parts du Fonds réservées aux Assureurs. Il est responsable 
des opérations attachées à ces parts Assureurs souscrites par lui au bénéfice des titulaires du PER.

ARTICLE 8 – Le Conseil de surveillance

1. Composition 

Le Conseil de surveillance, institué en application de l'article L. 214-164 du Code monétaire et financier, 
est composé : 

1.1 Pour les entreprises ou groupe d’entreprises ayant mis en place un accord de participation, un PEE, 
un PEG, un PERCO(L), un PERCOG ou adhérentes à un PEI ou à un PERCO(L)I conclu par des 
entreprises prises individuellement : 

o d’un membre salarié porteur de parts par entreprise ou groupe d’entreprises, représentant les 
porteurs de parts salariés et anciens salariés, élu directement par les porteurs de parts, ou 
désigné par le ou les comités d’entreprises, ou le comité central ou désigné par les 
représentants des diverses organisations syndicales, 

o d'un membre représentant chaque entreprise ou groupe d’entreprises, désigné par la direction 
de ou des entreprises. 

1.2 Pour les entreprises adhérentes à un PEI ou à un PERCO(L)I de branche ou géographique conclu 
par des organisations syndicales représentatives et des organisations syndicales d’employeurs, 
plusieurs employeurs ou tout groupement d’employeurs : 

o d’autant de membres salariés porteurs de parts par organisation syndicale signataire à 
l’accord, représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés, désignés par ces 
mêmes organisations syndicales, 

o d'autant de membres que d’organisations syndicales, représentant les employeurs (plusieurs 
employeurs, groupement d’employeurs ou des représentants patronaux signataires de 
l’accord) désignés par les directions des entreprises. 

1.3 Pour les entreprises ayant souscrit un PER : 
o auprès d’un Assureur : 

En application de l’article L. 224-21 du code monétaire et financier ou de l’article L. 224-26 du 
code monétaire et financier, les titulaires du PER sont représentés au Conseil de surveillance 
en lieu et place de l’Assureur. Un siège supplémentaire leur est attribué à ce titre au sein du 
Conseil de surveillance. 



Deux cas de figure peuvent se présenter :
1er cas : désignation d’un salarié porteur de parts membre du conseil de surveillance et titulaire 
du PER désigné selon les modalités définies au 1.1 ou 1.2. Dans ce cas, le membre salarié du 
Conseil de Surveillance bénéficie d’une voix pour chacun des mandats de représentation.
ou
2ème cas : désignation d’un salarié titulaire du PER (notamment en l’absence de désignation 
de représentant porteurs de parts selon les modalités définies au 1.1 ou 1.2 et/ou en cas 
d’inéligibilité de ce dernier au PER) désigné parmi les titulaires du PER suivant des modalités 
définies entre l’entreprise et l’assureur.

o auprès d’un gestionnaire d’épargne salariale (PER en compte-titres) : 
▪ un membre salarié porteur de parts par entreprise ou groupe d’entreprises, représentant 

les porteurs de parts salariés et anciens salariés, élu directement par les porteurs de parts, 
ou désigné par le ou les comités d’entreprises, ou le comité central, 

▪ un membre représentant chaque entreprise ou groupe d’entreprises, désigné par la 
direction de ou des entreprises. 

Dans tous les cas, le nombre de représentants de l'Entreprise est au plus égal au nombre de 
représentants des porteurs de parts. 

Chaque membre peut être remplacé par un suppléant élu ou désigné dans les mêmes conditions. 

La durée du mandat est fixée à 3 exercices. Le mandat expire effectivement après la réunion du Conseil 
de surveillance qui statue sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par 
tacite reconduction, sauf en cas de désignation par élection. Les membres peuvent être réélus. 

Le renouvellement d'un poste devenu vacant s'effectue dans les conditions de nomination décrites ci-
dessus. Il doit être réalisé sans délai à l'initiative du Conseil de surveillance ou, à défaut, de l'Entreprise 
et, en tout état de cause, avant la prochaine réunion du Conseil de surveillance. Lorsqu’un membre du 
Conseil de surveillance représentant les porteurs de parts n’est plus salarié de l'Entreprise, celui-ci 
quitte ses fonctions au sein du Conseil de surveillance.

2. Missions 

Le Conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et 
des comptes annuels du Fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et 
l’adoption de son rapport annuel. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 214-164 du Code monétaire et financier, alinéa 6, la 
Société de gestion exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l’actif du Fonds et décide 
de l’apport des titres en cas d’offre d’achat ou d’échange. 

Le Conseil de surveillance peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 

Il décide des fusions, scissions et liquidation du Fonds. Sans préjudice des compétences de la Société 
de gestion et de celles du liquidateur, le Conseil de surveillance peut agir en justice pour défendre ou 
faire valoir les droits ou intérêts des porteurs. 

Seules les modifications relatives au changement de société de gestion et/ou dépositaire, à la fusion, 
scission, liquidation (hormis les cas de liquidation suite au rachat total des parts à l'initiative des 
porteurs) du fonds sont soumises à l'accord préalable du Conseil de surveillance.

Les modifications rendues nécessaires par une évolution des textes légaux ou réglementaires 
s’effectueront à l’initiative de la Société de gestion. Le Conseil de surveillance sera informé de ces 
modifications.



3. Quorum 

Lors d'une première convocation, le Conseil de surveillance ne délibère valablement que si 10% au 
moins de ses membres sont présents ou représentés(1). 

Le Conseil de surveillance ne peut se réunir que si un représentant des porteurs de parts, au moins, est 
présent. 

Si le quorum n'est pas atteint, lors de la première convocation, il est procédé à une deuxième 
convocation par lettre recommandée avec avis de réception. Le Conseil de surveillance peut 
valablement délibérer avec les membres présents ou représentés, sous réserve qu’un représentant des 
porteurs de parts, au moins, soit présent. 

Lorsque, après une deuxième convocation, le Conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, 
la Société de gestion établit un procès-verbal de carence. Un nouveau conseil de surveillance peut alors 
être constitué sur l'initiative de l'Entreprise, d'un porteur de parts au moins ou de la Société de gestion, 
dans les conditions prévues par le présent règlement. 

Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, la Société de gestion, en accord avec le Dépositaire, se 
réserve la possibilité de transférer les actifs du Fonds vers un autre Fonds « multi-entreprises ». 

La convocation au Conseil de surveillance peut prévoir le cas échéant le recours au vote par 
correspondance. Dans un tel cas, la convocation en précise également les modalités. 

Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les membres du conseil de 
surveillance qui participent à la réunion par des moyens de visioconférence, audioconférence ou par 
tout autre moyen de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation 
effective.

(1) Pour le calcul du quorum, il est tenu compte des formulaires de vote par correspondance qui ont été reçus dûment complétés 
par l’entreprise avant la réunion du conseil de surveillance.

4. Décisions 

Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la Société de gestion, 
le Conseil de surveillance élit parmi les salariés représentant les porteurs de parts un Président pour 
une durée d'un an. 

Les membres représentant la Direction des entreprises adhérentes et/ou l'assureur le cas échéant ne 
sont pas éligibles. 

Le président est rééligible ou renouvelable par tacite reconduction. 

Le Conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son 
Président, soit à la demande des deux tiers au moins de ses membres, soit sur l'initiative de la Société 
de gestion ou du Dépositaire. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés prenant part au vote. En 
cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 

Un représentant de la Société de gestion assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du Conseil 
de surveillance. Le Dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du Conseil 
de surveillance. 

Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du Conseil de 
surveillance sont consignées dans des procès-verbaux signés par le Président de séance et au 
minimum un membre présent à la réunion. Ces procès-verbaux reprennent la composition du conseil, 
les règles de quorum et de majorité, les membres présents, représentés ou absents et, pour chaque 
résolution, le nombre de voix favorables et défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-



verbal. Ils doivent être conservés par le Président du Conseil de surveillance et par l'Entreprise, copie 
devant être adressée à la Société de gestion. 

Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par 
la réunion ou par les décisions du Conseil de surveillance. 

En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un membre présent, représentant les 
porteurs de parts. 

En cas d'empêchement, chaque membre du Conseil de surveillance représentant les porteurs de parts, 
peut, en l'absence de suppléant, se faire représenter par le Président de ce Conseil ou par tout autre 
membre du Conseil de surveillance, représentant les porteurs de parts. Les membres représentant 
l’Entreprise ne peuvent être représentés que par des représentants de l’Entreprise. Les pouvoirs ainsi 
délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être mentionnés dans le procès-verbal de la 
réunion. Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour une seule réunion.

ARTICLE 9 – Le Commissaire aux comptes

Le Commissaire aux comptes est Deloitte & Associés. 

Il est désigné pour six exercices par le Conseil d'Administration de la Société de gestion, après accord 
de l'Autorité des marchés financiers. Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. Il peut être 
renouvelé dans ses fonctions. 

Le Commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés 
financiers tout fait ou toute décision concernant l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières 
dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature : 

1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme 
et susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. Les évaluations des 
actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou 
scission sont effectuées sous le contrôle du Commissaire aux comptes. 

Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 

Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. Les 
honoraires du Commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil 
d’administration de la Société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences 
estimées nécessaires. 

Il atteste les situations servant de base à la distribution d'acomptes.

Le Fonds est un FCPE nourricier.

Le Commissaire aux comptes a établi un programme de travail adapté ou a établi une convention 
d’échange d’information avec le commissaire aux comptes du fonds maître selon le cas.

TITRE III 
FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS

ARTICLE 10 – Les parts

Le fonds émet 3 catégorie(s) de part(s) :



Catégorie 
de part Code AMF Code ISIN

Valeur 
initiale de la 

part

Affectation 
des résultats

Nature de la 
part

F 990000066249 QS0009066240 15,24 EUR Capitalisation Part réservée 
TCCP 

PER 990000127579 FR0014001BY0 

Valeur 
initiale égale 
à la valeur 
de la part F 
le jour de la 

1ère 
souscription

Capitalisation 

réservée aux 
Assureurs de 

PER 
commercialisés 
par le groupe 
Amundi et/ou 

ses partenaires 
internes 

ASSUREUR 990000127599 FR0014001C07 

Valeur 
initiale égale 
à la valeur 
de la part F 
le jour de la 

1ère 
souscription

Capitalisation 
tout Assureur 

gestionnaire de 
PER 

La catégorie de part fixée par le dispositif de l’entreprise adhérente et la convention de gestion 
déterminera la catégorie de part choisie. Il est expressément prévu que les avoirs des salariés puissent 
collectivement et/ou individuellement être transférés d’une catégorie de parts à une autre au sein du 
FCPE sous réserve que le dispositif des entreprises adhérentes et la convention de gestion le prévoient.

Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de 
parts dont la valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les 
autres dispositions du règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit 
nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement.

Enfin, la Société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division ou au regroupement 
des parts.
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction 
de l’actif et peut être divisée en dix millièmes dénommées fractions de parts.

Politique de traitement équitable des investisseurs

La Société de gestion garantit un traitement équitable à l'ensemble des porteurs d'une même catégorie 
de parts de l'OPC. Les modalités de souscription et de rachat et, l'accès aux informations sur l'OPC 
sont similaires pour l'ensemble des porteurs d'une même catégorie de parts de l'OPC.

ARTICLE 11 – Valeur liquidative

La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif net du Fonds par 
le nombre de parts émises. 

La valeur liquidative est calculée chaque jour ouvré de la Bourse Euronext Paris, à l’exception des jours 
fériés légaux en France, ainsi que des jours non ouvrables bancaires entiers au Luxembourg.
Il est précisé que les jours où la valeur liquidative n’est pas calculée, le traitement des opérations de 
souscription et de rachat est effectué sur la valeur liquidative du premier jour ouvré suivant.

Elle est transmise à l’Autorité des marchés financiers le jour même de sa détermination. Elle est mise à 
disposition du Conseil de surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et 



affichée dans les locaux de l'Entreprise et de ses établissements. Le Conseil de surveillance peut obtenir 
sur sa demande communication des valeurs liquidatives calculées

Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à 
l'actif du Fonds sont évalués de la manière suivante : 

les parts ou actions d’OPCVM, de FIVG ou autres OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative 
connue au jour de l'évaluation. 

Mécanisme du Swing Pricing de l’OPC maître 

En tant que FCPE nourricier, votre Fonds supporte indirectement le mécanisme anti-dilution dit « swing 
pricing » mis en œuvre au niveau de son OPC maître.

ARTICLE 12 – Sommes distribuables

Les revenus et les plus-values nettes réalisées des avoirs compris dans le Fonds sont obligatoirement 
réinvestis et ne donnent pas lieu à l’émission de parts nouvelles.

ARTICLE 13 – Souscription

Les demandes de souscription doivent être transmises au Teneur de compte conservateur de parts, le 
cas échéant par l’intermédiaire de l'Entreprise ou de son délégataire teneur de registre. Les porteurs se 
rapprocheront du Teneur de compte choisi par leur entreprise afin de connaître les heures limites de 
réception des ordres qui leur sont applicables. 

Le Teneur de compte conservateur de parts ou, le cas échéant, l’entité tenant le compte émission du 
Fonds, crée le nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix 
d'émission calculé sur la base de la première valeur liquidative suivant ledit versement. 

Le Teneur de compte conservateur de parts indique à l'Entreprise ou à son délégataire teneur de 
registre le nombre de parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi 
par celle-ci. L'Entreprise ou son délégataire teneur de registre informe chaque porteur de parts de cette 
attribution. 

Conformément à l'article L 214-24-41 du Code monétaire et financier, en cas de circonstances 
exceptionnelles, afin de sauvegarder les droits des porteurs restants, la Société de gestion peut décider 
de suspendre provisoirement l'établissement de la valeur liquidative, les souscriptions et les rachats. La 
Société de gestion en informe au préalable et au plus tard simultanément et par tous moyens l’Autorité 
des marchés financiers, le Conseil de surveillance, le Dépositaire et le Commissaire aux comptes.

Le FCPE peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-24-41 du 
code monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les 
situations objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts 
émises, un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. 
Le déclenchement de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants 
relative à son activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de 
fermeture partielle ou totale. Dans le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen 
précisera explicitement les modalités selon lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de 
souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. Les porteurs de parts sont également informés 
par tout moyen de la décision de le FCPE ou de la société de gestion soit de mettre fin à la fermeture 
totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y 
mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification de la situation objective ayant conduit à 
la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective invoquée ou du seuil de 
déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. L’information 
par tous moyens précise les raisons exactes de ces modifications.



ARTICLE 14 – Rachat

1. Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie 
de leurs parts, dans les conditions prévues dans les accords. 

Les porteurs de parts ayant quitté leur entreprise sont avertis par cette dernière de la disponibilité de 
leurs parts. S'ils ne peuvent être joints à la dernière adresse indiquée, à l'expiration du délai d'un an à 
compter de la date de disponibilité des droits dont ils sont titulaires, leurs droits sont conservés par la 
Société de gestion jusqu’au terme des délais prévus au III de l’article L.312-20 du code monétaire et 
financier. Ils peuvent être transférés automatiquement dans un fonds appartenant à la classification « 
monétaire » ou « monétaire court terme ». 

2. Les demandes de rachat, accompagnées s'il y a lieu des pièces justificatives, sont à transmettre, 
éventuellement par l'intermédiaire de l'Entreprise ou de son délégataire teneur de registre au Teneur 
de compte conservateur de parts sont exécutées au prix de rachat calculé conformément aux modalités 
prévues dans le règlement. Les porteurs se rapprocheront du Teneur de compte choisi par leur 
entreprise afin de connaître les heures limites de réception des ordres qui leur sont applicables. 

Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du Fonds. En aucun cas, le 
règlement ne peut transiter par les comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’Entreprise 
ou de la Société de gestion, et les sommes correspondantes sont adressées aux bénéficiaires 
directement par le Teneur de compte conservateur de parts. Toutefois par exception en cas de difficulté 
ou d’infaisabilité et à la demande expresse du porteur de parts le remboursement de ses avoirs pourra 
lui être adressé par l’intermédiaire de son employeur, d’un établissement habilité par la réglementation 
locale avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux requis 
en application de la réglementation applicable. 

Cette opération est effectuée dans un délai n'excédant pas un mois après l'établissement de la valeur 
liquidative suivant la réception de la demande de rachat. 

3. Politique de Gestion du risque de liquidité
La gestion du risque de liquidité de l'OPC est réalisée dans le cadre d'un dispositif d'analyse et de suivi 
reposant sur des outils de méthodologies internes mis en place au sein de la société de gestion. Ce 
dispositif s'articule autour de deux axes :

- un suivi du profil de liquidité du portefeuille, basé sur l'appréciation de la liquidité des actifs au 
regard des conditions de marché courante,

- un suivi de la capacité du fonds à faire face, dans des conditions de marchés courantes ou 
dégradées, à des scénarios de rachats significatifs.

4. Dispositif de plafonnement des rachats

Les porteurs de ce FCPE sont informés de l’existence d’un dispositif de plafonnement des rachats (« 
Gates ») sur le fonds maître. 

Ce mécanisme permet à la Société de Gestion du maître de ne pas exécuter en totalité les ordres de 
rachat centralisés sur une même valeur liquidative en cas de circonstances exceptionnelles et si l’intérêt 
des porteurs le commande. 

En tant que nourricier, ce FCPE supporte le mécanisme de Gates mis en place sur le fonds maître, sur 
décision de la société de gestion du fonds maître. 

En conséquence, en cas d’activation du mécanisme de Gates sur le fonds maître, le même mécanisme 
sera activé par la société de gestion du FCPE et ce, dans les mêmes proportions que sur le fonds 
maître. 

Pour plus d’information sur ce mécanisme de Gates, notamment le mode de déclenchement ainsi que 
les modalités d’informations des porteurs, il est conseillé de se référer à la documentation réglementaire 
de l'OPC maître.



ARTICLE 14 bis – Souscription et rachats dans le cadre d’un plan d’épargne retraite 
Assurantiel

Ces parts sont admises en Euroclear France. 

Les ordres de souscription ou de rachat sont centralisés par CACEIS Bank chaque jour ouvré comme 
indiqué dans le tableau ci-dessous, à l’exception des jours fériés légaux en France. Ils sont exécutés 
sur la base de la valeur liquidative telle que définie par le PER Assurantiel et/ou dans la documentation 
contractuelle associée.

Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous :

J J

J :
jour 

d'établissement de 
la VL

J+1 ouvré J+3 ouvrés J+3 ouvrés

Centralisation 
avant 10h00  des 

ordres de 
souscription1

Centralisation 
avant 10h00 

des ordres de 
rachat1

Exécution de 
l’ordre au plus tard 

en J

Publication de la 
valeur liquidative

Règlement des 
souscriptions

Règlement 
des rachats

1 Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement

L’Assureur du PER, porteur de parts assurantielles, souscrit les parts (selon le contexte commercial de 
mise en place du PER) et traite les demandes d’investissement au Fonds par les Titulaires du PER, 
dans les conditions prévues au régime de PER géré par l’Assureur. 

Les ordres de souscription sont communiqués par l’Assureur au dépositaire agissant en tant que 
centralisateur. 

L’Assureur du PER, porteur de parts assurantielles, demande le rachat de ses parts selon les ordres de 
rachat des titulaires du PER, dans les conditions prévues au régime de PER. 

Les ordres de rachat sont communiqués par l’Assureur au dépositaire agissant en tant que 
centralisateur.

ARTICLE 15 – Prix d’émission et de rachat

Le prix d'émission des parts est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 11 ci-
dessus, majorée d'une commission, destinée le cas échéant à être rétrocédée.

Le prix de rachat de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l'article 11 ci-dessus, 
majoré d'une commission non acquise au Fonds.

Ces commissions sont détaillées dans le tableau ci-dessous :

Frais à la charge de 
l'investisseur, prélevés lors 

des souscriptions et des 
rachats

Assiette Taux

Commission de souscription 
non acquise à l’OPC

Valeur liquidative x 
Nombre de parts

Part F :  1,00 % maximum
Part PER :  10,00 % maximum
Part ASSUREUR :  2,00 % maximum

Commission de souscription 
acquise à l’OPC

Valeur liquidative x 
Nombre de parts Néant



Commission de rachat non 
acquise à l’OPC

Valeur liquidative x 
Nombre de parts

Part F : Néant
Part PER : Néant
Part ASSUREUR : Néant

Commission de rachat acquise 
à l’OPC

Valeur liquidative x 
Nombre de parts Néant

Les commissions de souscription et/ou de rachat sont à la charge des porteurs de parts ou de 
l’entreprise selon les dispositions du dispositif de l'entreprise adhérente.

ARTICLE 16 – Frais de fonctionnement et commissions

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC, à l’exception des frais de transaction.

Une partie des frais de gestion peut être rétrocédée aux commercialisateurs avec lesquels la société 
de gestion a conclu des accords de commercialisation. Il s’agit de commercialisateurs appartenant ou 
non au même groupe que la société de gestion. Ces commissions sont calculées sur la base d’un 
pourcentage des frais de gestion financière et sont facturées à la société de gestion.

Les frais de transaction correspondent aux frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc …) 
prélevés sur l’OPC à l’occasion des opérations effectuées.

Les frais de fonctionnement et autres services sont prélevés sur une base forfaitaire. Par voie de 
conséquence, le taux forfaitaire mentionné ci-dessous peut être prélevé lorsque les frais réels sont 
inférieurs à celui-ci ; à l'inverse, si les frais réels sont supérieurs au taux affiché, le dépassement de ce 
taux est pris en charge par la société de gestion.

Frais facturés 
à l’OPC Assiette Taux barème Prise en charge

Fonds/Entreprise

P1
Frais de 
gestion 
financière

Actif net
Part F : 0,14 %TTC maximum l’an
Part PER : 0,14 %TTC maximum l’an
Part ASSUREUR : 0,54 %TTC maximum l’an

Fonds 
Fonds 
Fonds 

P2

Frais de 
fonctionnement 
et autres 
services

Actif net
Part F : 0,05 % TTC
Part PER : 0,05 % TTC
Part ASSUREUR : 0,05 % TTC

Fonds

Frais indirects :
Commission de 

souscription Actif net Néant Sans objet

Commission de 
rachat Actif net Néant Sans objet

P3

Frais de 
gestion Actif net 0,46 % TTC l’an maximum Fonds

P4 Commission de 
mouvement

Prélèvement 
sur chaque 
transaction 

ou opération
Néant Néant

P5 Commission de 
surperformance Actif net Néant Sans objet

Peuvent s’ajouter aux frais facturés à l’OPC et affichés ci-dessus, les coûts juridiques exceptionnels liés 
au recouvrement des créances de l’OPC.

Les frais de fonctionnement et de gestion sont directement imputés au compte de résultat de l’OPC.



Liste des frais de fonctionnement et autres services

- Frais et coûts d’enregistrement et de référencement 
- Frais et coûts d’information clients et distributeurs (dont notamment les frais liés à la constitution 

et de diffusion de la documentation et des reportings règlementaires et les frais liés aux 
communications d’informations réglementaires aux distributeurs … )

- Frais et coûts des données
- Frais de commissariat aux comptes
- Frais liés au dépositaire et aux teneurs de compte 
- Frais liés à la délégation de gestion administrative et comptable
- Frais d’audit, frais fiscaux (y compris avocat et expert externe - récupération de retenues à la 

source pour le compte du fonds, ‘Tax agent’ local…) et frais et coûts juridiques propres à l’OPC 
- Frais et coûts liés au respect d’obligations règlementaires et aux reportings au régulateur (dont 

notamment les frais liés aux reportings, les cotisations aux Associations professionnelles 
obligatoires, les frais de fonctionnement du suivi des franchissements de seuils, les frais de 
fonctionnement du déploiement des politiques de vote aux Assemblées Générales …)

- Frais et coûts opérationnels
- Frais et coûts liés à la connaissance client

Tout ou partie de ces frais et coûts sont susceptibles de s’appliquer ou non en fonction des 
caractéristiques de l’OPC et/ou de la classe de part considérée.

Rappel des frais de gestion et de fonctionnement de l’OPC maître

En tant qu’OPC nourricier, le fonds supporte indirectement les frais suivants facturés à l’OPC maître :

SICAV 
AMUNDI 
FUNDS

Devise Classe 
d’actions

Frais de 
gestion 

maximum

Frais 
d’administration

Commission de 
surperformance

Fiscalité

Amundi 
Funds 
Euro 
Bond 

Income - 
OR

Libellée 
en euro OR 0,35% 0,10% Néant

Taxe 
d’abonnement : 

0,01%

TITRE IV 
ÉLÉMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION

ARTICLE 17 – Exercice comptable

L'exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de bourse du mois de Juin et se termine 
le dernier jour de bourse du même mois de l'année suivante.

ARTICLE 18 – Document semestriel

Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la Société de gestion établit l’inventaire 
de l’actif du Fonds sous le contrôle du Dépositaire. 

Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la 
composition de l’actif du Fonds, après certification du Commissaire aux comptes du Fonds. À cet effet, 



la Société de gestion communique ces informations au Conseil de surveillance et les met à disposition 
de l’Entreprise et des porteurs de parts qui peuvent lui en demander copie.

ARTICLE 19 – Rapport annuel

Chaque année, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, la Société de gestion tient à disposition 
de l'Entreprise sur le site internet du teneur de compte, l'inventaire de l'actif attesté par le Dépositaire, 
le bilan, le compte de résultat, l'annexe établis conformément aux dispositions du plan comptable en 
vigueur, certifiés par le Commissaire aux comptes, et le rapport de gestion. 

La Société de gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel 
qui peut être, en accord avec le Conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant 
une mention indiquant que le rapport annuel est à la disposition de tout porteur de parts qui en fait la 
demande auprès du Conseil de surveillance et/ou du comité d'entreprise et/ou de l'Entreprise. 

Le rapport annuel indique notamment : 
- le montant des honoraires du Commissaire aux comptes ; 
- les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscription et de rachat) supportées 

par les fonds investis à plus de 20 % en parts ou actions d’OPC.

Spécificités pour les FIA nourriciers :
Le rapport de gestion du FCPE nourricier indique en pourcentage la dernière information disponible 
relative aux frais directs et indirects qu'il supporte, c'est-à-dire les frais effectivement prélevés.
Le rapport annuel du FCPE nourricier mentionne les éléments figurant dans le rapport annuel du 
compartiment maître de la SICAV de droit luxembourgeois Amundi Funds ainsi que les frais totaux du 
FCPE nourricier et du compartiment maître de la SICAV de droit luxembourgeois Amundi Funds. De 
plus, le rapport annuel du compartiment maître de la SICAV de droit luxembourgeois Amundi Funds 
est annexé au rapport de gestion du FCPE nourricier.
Les autres documents périodiques sont annexés à ceux du FCPE nourricier.
Le commissaire aux comptes d'un FCPE nourricier fait part dans son rapport des irrégularités et 
inexactitudes relevées dans le rapport du commissaire aux comptes du compartiment maître de la 
SICAV de droit luxembourgeois Amundi Funds et en tire les conséquences qu'il estime nécessaires, 
lorsqu'elles affectent le FCPE nourricier.

TITRE V 
MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS

ARTICLE 20 – Modifications du règlement

Les modifications du présent règlement soumises à l’accord préalable du Conseil de surveillance 
figurent à l’article 8. 

Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l'information des porteurs de 
parts, dispensée par l'Entreprise au minimum selon les modalités précisées par instruction de l’Autorité 
des marchés financiers, à savoir, selon les cas, affichage dans les locaux de l'Entreprise, insertion dans 
un document d'information, courrier adressé à chaque porteur de parts, ou tout autre moyen.

ARTICLE 21 – Changement de Société de gestion et/ou de Dépositaire

Le Conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, 
notamment lorsque celle-ci ou celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure 
d’assurer ses fonctions. 



Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du 
Conseil de surveillance du Fonds, hormis le cas précisé à l'article 8 "Conseil de surveillance" § 2) 
Missions et à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 

Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désigné(s), le transfert est effectué 
dans les trois mois maximum suivant l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 

Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la 
période de l’exercice durant laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du Fonds. 
Ces documents sont transmis à la nouvelle société de gestion à une date fixée d'un commun accord 
entre l'ancienne et la nouvelle société de gestion et l'ancien et le nouveau dépositaire après information 
du Conseil de surveillance sur cette date, ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 

En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres 
éléments de l'actif chez le nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et, le cas 
échéant, la ou les société(s) de gestion concernée(s).

ARTICLE 22 – Fusion / Scission

L'opération est décidée par le Conseil de surveillance. Dans l'hypothèse où celui-ci ne peut plus être 
réuni, la Société de gestion peut, en accord avec le Dépositaire, transférer les actifs de ce Fonds dans 
un autre fonds « multi-entreprises ». 

L'accord du conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du 
fonds receveur prévoit l'apport d'actifs en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis. 

Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’Autorité des marchés financiers et 
information des porteurs de parts du fonds apporteur dans les conditions précisées à l'article 20 du 
présent règlement. Elles sont effectuées sous le contrôle du Commissaire aux comptes. 

Si le Conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après 
l'envoi de la lettre d'information adressée aux porteurs de parts par la Société de gestion ou, à défaut, 
par l'Entreprise. 

Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts 
du ou des fonds, déterminée le jour de la réalisation de ces opérations. Le Teneur de compte 
conservateur de parts adresse aux porteurs de parts du fonds absorbé ou scindé une attestation leur 
précisant le nombre de parts du (ou des) nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs. L’Entreprise 
remet aux porteurs de parts le(s) document(s) d'information clé pour l'investisseur de ce(s) nouveau(x) 
fonds et tient à leur disposition le texte du (ou des) règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds 
préalablement mis en harmonie, le cas échéant, avec les textes en vigueur.

ARTICLE 23 – Modification de choix de placement individuel et transferts collectifs 
partiels

Ces opérations sont possibles si la liquidité du Fonds d’origine le permet. 

Modification de choix de placement individuel
Si l’accord de participation ou le règlement du plan d’épargne salariale le prévoit, un porteur de parts 
peut demander une modification de choix de placement individuel (arbitrage) du présent Fonds vers un 
autre support d’investissement. Dans ce cas, il doit adresser une demande de modification de choix de 
placement individuel au Teneur de compte conservateur de parts (ou se conformer aux dispositions 
prévues par l’accord d’entreprise). Lorsque cette demande d’arbitrage intervient dans le cadre du PER 
géré par l‘Assureur concernant les parts assurantielles, l’opération est gérée dans le cadre des 
procédures mises en place par l’Assureur conformément au régime de PER géré par l'Assureur. 

Transferts collectifs partiels



Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de 
parts d’une même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens 
salariés d’une même entreprise du présent Fonds vers un autre support d’investissement. L’apport à un 
nouveau fonds se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 dernier alinéa 
du présent règlement.

ARTICLE 24 – Liquidation / Dissolution

Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 

1. Lorsque toutes les parts sont disponibles, la Société de gestion, le Dépositaire et le Conseil de 
surveillance peuvent décider, d’un commun accord, de liquider le Fonds à l’échéance de la durée 
mentionnée à l’article 4 du présent règlement ; dans ce cas, la Société de gestion a tous pouvoirs pour 
procéder à la liquidation des actifs, et le Dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs 
de parts, le produit de cette liquidation. 

À défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée. Le 
Commissaire aux comptes et le Dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des 
opérations de liquidation. 

2. Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par 
eux, la liquidation ne peut intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières 
parts créées. 
Dans l'hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts 
qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la Société de gestion pourra : 
- soit proroger le Fonds au-delà de l'échéance prévue dans le règlement ; 
- soit, en accord avec le Dépositaire, transférer ces parts, à l'expiration d'un délai d'un an à compter 

de la date de disponibilité de l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un autre fonds « 
multi-entreprises », appartenant à la classification « monétaire » ou « monétaire court terme » dont 
elle assure la gestion et procéder à la dissolution du Fonds. 

Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la Société de gestion et le Dépositaire peuvent décider, d’un 
commun accord, de dissoudre le Fonds. La Société de gestion, le Dépositaire et le Commissaire aux 
comptes continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des opérations de dissolution.

ARTICLE 25 – Contestation - Compétence

Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de 
celui-ci, ou lors de sa liquidation, entre les porteurs de parts et la Société de gestion ou le Dépositaire, 
sont soumises à la juridiction des tribunaux français compétents.

Règlement du FCPE : Amundi Oblig Euro Flex ESR 

Agréé par l’Autorité des Marchés Financiers le 08/10/1996

Date de dernière mise à jour : 23/03/2026 

Récapitulatif des modifications intervenues dans le règlement du Fonds

- 23 mars 2026 : changement des souscripteurs concernés sur la part PER
- 23 février 2026 : changement de fonds de maître



- 1er juillet 2025 : précisions rédactionnelles apportées à l’Article 8 - Conseil de Surveillance 
concernant les modalités de prise de décisions (Article 8.4 - Décisions) et la représentation des 
titulaires de PER (Article 8.1 - Composition) 

- 16 décembre 2024 : mise à jour paragraphe sur les gates 
- 5 novembre 2024 : ajout des obligations callable et puttable sur le maître 
- 16 octobre 2024 : changements sur le fonds maître (changement d'indice de référence, de 

fourchette de sensibilité et possibilité de s'exposer à des titres émis par des émetteurs privés de 
la zone euro) 

- 1er octobre 2024 : modification du tableau des frais (scission des frais de gestion financière et 
des frais administratifs et introduction du forfait) 

- 15 juillet 2024 : clôture des parts "PER CA" 
- 20 décembre 2023 : passage de la valorisation du FCPE en cours de clôture 
- 1er décembre 2023 : Introduction d’un dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») et d’un 

mécanisme de swing pricing sur le fonds maître 
- 10 octobre 2022 : modification du libellé de l’indice FTSE MTS Global en FTSE Eurozone 

Government Bond 
- 14 mars 2022 : modification article 8.3 (vote par correspondance) 
- 31 janvier 2022 : mise en conformité avec le règlement (UE) 2020/852 (Taxonomie). 
- 11 janvier 2021 : création de 3 parts réservées aux Assureurs de PER : "PER", "PER CA" et 

"ASSUREUR" 
- 22 janvier 2020 : modification de la fourchette de sensibilité du portefeuille dans l'orientation de 

gestion de [2 à 9] à [2 à 10] afin de refléter la modification de l'orientation de gestion du fonds 
maître 

- 1er octobre 2018 : mise en place d'une commission de surperformance dans le fonds maître
- 31 octobre 2017 : Mises à jour réglementaire du tableau des frais 
- 20 octobre 2017 : ajout de la possibilité d'avoir recours à des opérations acquisitions et de 

cessions temporaires 
- 8 septembre 2017 : Redevance AMF 
- 26 juillet 2017 : Modification de la fourchette de sensibilité, mise à jour de l'indice de référence, 

mise en conformité avec le règlement SFTR au niveau du fonds maître et prise en charge des 
contributions dues à l'AMF par le FCPE. 

- 17 août 2016 : la part du fonds maitre est renommée part "N". 
- 30 octobre 2015 : modification art 16 précisions apportées au tableau des frais du maître. 
- 1er octobre 2014 : changement de dénomination (AMUNDI DUO OBLIG ETAT devient AMUNDI 

OBLIG ETAT ESR), mise à jour AIFM et insertion des mentions Dodd Frank 
- 12 avril 2013 : Article 3 - nouvelle rédaction de la description des actifs utilisés (hors dérivés) 
- 17 octobre 2012 : mise à jour régmentaire (insertion critères ESG) 
- 16 décembre 2011 : passage au DICI 
- février 2010 : changement de dénomination du FCPE et du fonds maître 
- 1er janvier 2010 : changement de nom de la société de gestion 
- 13 décembre 2007 : changement du capital social du dépositaire + indication de la méthode 

d’engagement sur instruments financiers à terme. 
- 29 décembre 2006 : changement de la durée de vie du fonds (indéterminée) et mise à jour des 

acteurs. 
- 1er juillet 2006 : Changement de dénomination sociale et de siège social du dépositaire. 
- 15 juin 2005 nécessitées par la transformation du FCPE en fonds nourricier et par la mise en 

harmonie avec l’instruction AMF en date du 25 janvier 2005. 
- 1er avril 2005 : CAIS BANK devient dépositaire. 
- 6 décembre 2004 : changement de dénomination du teneur de compte conservateur de parts. 
- 10 septembre 2004 de l’ensemble des articles du règlement, nécessitée par la mise en harmonie 

avec la nouvelle instruction de la Commission des Opérations de Bourse (devenue Autorité des 
marchés Financiers) du 17 juin 2003 relative aux OPCVM d’épargne salariale, prise en 
application du règlement 89-02.


